
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 28 MARS 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de  la  Communauté  d’agglomération  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle
plénière,  maison  des  services  publics  à  LANDERNEAU  sous  la  présidence  de  Patrick
LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, SERGENT André, TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE
SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-
BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS
Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
RIOU Michel (pouvoir à TANGUY Anne)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 28 mars 2024

Délibération n°DCC2024_081

Objet Instauration de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS 
Conformément  à  l’engagement  du  Gouvernement  de  soutenir  le  pouvoir  d’achat  des
ménages dans le contexte d’une inflation soutenue, un décret portant création d’une prime
exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics a été publié au journal officiel
le 1er août 2023.
S’agissant de la fonction publique territoriale, compte tenu du principe de libre administration
des collectivités territoriales, un décret spécifique portant création de cette prime a été publié
le 31 octobre 2023.

Ce texte indique que les organes délibérants ont la possibilité, d’une part, d’instituer cette
prime et d’autre part de fixer son montant, sans toutefois pouvoir dépasser des plafonds,
fixés en fonction d’un barème identique à celui  qui s’applique à l’Etat et  aux employeurs
hospitaliers.  

Cette prime est instaurée selon les modalités suivantes :

Pour  bénéficier  de la  prime exceptionnelle  pouvoir  d’achat,  les  agents publics (titulaires,
stagiaires  ou  contractuels  de  droit  public)  doivent  remplir  les  conditions  cumulatives
suivantes :

 Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au
1er janvier 2023,

 Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023,
 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

La rémunération brute mentionnée correspond à celle définie à l'article L. 136-1-1 du Code 
de la sécurité sociale, soit les éléments soumis à la CSG avant abattement :

- Traitement indiciaire brut
- Nouvelle bonification indiciaire
- Indemnité de résidence
- Supplément familial de traitement
- Régime indemnitaire 
- Indemnité compensatrice de la CSG  

           
Sont déduits de la rémunération brute les éléments suivants de rémunération versés au
titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 :

– Le transfert primes/points,
– La GIPA,
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– Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février
2019, dans la limite de 7500 € sur la période d’un an, soit les indemnités horaires pour
travaux supplémentaires (IHTS), les heures d’intervention pendant les astreintes.

En fonction de la rémunération brute calculée selon les modalités ci-dessus, le montant de 
cette prime sera de :

Rémunération brute réellement perçue au titre de la période courant du
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 (hors GIPA et heures supplémentaires)

Montant maximum de la
prime du pouvoir d’achat (base

temps complet)

Inférieure ou égale à 23 700 € 600 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 500 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 500 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 400 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 300 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 300 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

 
Cette prime exceptionnelle fera l’objet d’un versement unique au plus tard le 30 juin 2024.

Le montant cette prime exceptionnelle pouvoir d’achat est proratisé en fonction du temps de
travail et de la durée d’emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

DÉLIBÉRATION

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  le  décret  n°2023-1006  du  31  octobre  2023  portant  création  d’une  prime de  pouvoir
d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,
Vu l’avis du comité social territorial du 12 mars 2024,
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 14 mars 2024
Vu l’avis défavorable de la Bureau communautaire du 6 février 2024

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : instaure la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions 
prévues ci-dessus.
Article 2 : autorise le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 
chaque agent au titre de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans le respect des 
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principes définis ci-dessus et à procéder au paiement de cette indemnité.
Article 3 : dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024 au chapitre 012.

#signature#
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